
 

 

 

  

 

 

 
 

COMMENT TROUVER SON # DE CARTE ACCÈS-LOISIRS 
 

 

ÉTAPE 1 : ALLEZ SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE DE PRÉVOS, ET ACCÉDEZ AU GUICHET CITOYEN  

https://www.ville.prevost.qc.ca/  

GUICHET CITOYEN > INSCRIPTIONS – PROGRAMMATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ville.prevost.qc.ca/


 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 2 : VOUS SEREZ REDIRIGÉS VERS LE SITE ACCÈS LOISIRS PRÉVOST (SPORT-PLUS)  

CLIQUEZ SUR : SE CONNECTER (DANS LA BARRE ROUGE EN HAUT DE L’ÉCRAN – OU SUR LES TROIS LIGNES DE LA BARRE 

ROUGE SI VOUS ÊTES SUR UNE TABLETTE) 

 

 

ÉTAPE 3 : CONNECTEZ-VOUS À VOTRE DOSSIER EN LIGNE  

CONNECTEZ-VOUS ET CLIQUEZ SUR CONNEXION POUR ACCÉDER À VOTRE DOSSIER EN LIGNE  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 4 : UNE FOIS CONNECTÉ, VOUS SEREZ SUR LA PAGE D’ACCUEIL DE VOTRE FAMILLE. DÉROULEZ VERS LE BAS POUR 

VOIR LES PROFILS DE TOUS VOS MEMBRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 5 : CLIQUEZ SUR LE BOUTON << CARTE >> DU MEMBRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 6 : PRENDRE EN NOTE LE # DE LA CARTE ACCÈS-LOISIRS DU MEMBRE 

 

 

 



VOTRE CARTE ACCÈS-LOISIRS EST VALIDE DEUX ANS. 

POUR DÉPOSER LES PREUVES DE RÉSIDENCE AFIN D’AVOIR UNE CARTE ACCÈS-LOISIRS CONSULTEZ LE LIEN 
SUIVANT : 

https://www.ville.prevost.qc.ca/storage/app/media/Guichet%20citoyen/Services/Programmations/Procedure%
20pour%20le%20depot%20des%20preuves%20de%20residence.pdf

https://www.ville.prevost.qc.ca/storage/app/media/Guichet%20citoyen/Services/Programmations/Procedure%20pour%20le%20depot%20des%20preuves%20de%20residence.pdf

